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						Présentation du dispositif

Cette aide s’adresse aux associations, entreprises culturelles, collectivités territoriales et établissements publics qui organisent des événements consacrés au livre et à la lecture, dès lors qu’ils contribuent à la structuration de la chaîne du livre, à la diversification des publics et des partenariats, et à l’implication des acteurs locaux.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Structures éligibles :


	associations
	entreprises culturelles
	collectivités territoriales
	établissements publics



Sous réserve que les manifestations littéraires organisées remplissent les critères cumulatifs suivants :


	implantées en Bretagne,
	avoir déjà organisé une première édition,
	présenter un budget équilibré, basé sur une pluralité de financements pérennes (dont l’implication financière de l’échelon institutionnel local),
	avoir pour objectif premier la valorisation de la création littéraire et le développement de la lecture,
	présenter une ligne artistique porteuse de sens et pertinente au regard des autres manifestations existantes sur le territoire,
	dépasser le simple salon de ventes d’ouvrages ou de dédicaces en proposant des animations qui favorisent de manière approfondie la rencontre entre les œuvres, les auteurs et le grand public,
	contribuer à la promotion et à l’activité économique des librairies et/ou maisons d’édition de la Région Bretagne,
	respecter la Loi sur le Prix unique du livre,
	rémunérer les invités amenés à faire des interventions nécessitant une préparation (exemples : ateliers d’écriture, conférence, …).



Pour quel projet ?


Dépenses concernées


Les dépenses de conception et de mise en œuvre de la manifestation.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


L'aide prend la forme d'une subvention dont le montant sera limité à 30% des coûts présentés dans le budget prévisionnel de la manifestation.


Quelles sont les modalités de versement ?


L’intégralité de l’aide est versée à la signature de l’arrêté ou de la convention

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme


Les dossiers sont à déposer uniquement sous forme dématérialisée au moins 4 mois avant la date de la manifestation, sur le portail en ligne de la région Bretagne.

           

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Administration Régionale
283 avenue du Général Patton
35711 Rennes CS 21101
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						  Déposer son dossier

					

            Echanger avec un conseiller
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024

                  En savoir plus
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              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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			Abonnez-vous à notre newsletter

      
      
        
      

      
        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
 
		

	





  
    
      
        Newsletter les-aides.fr

        
          
        
      

      
        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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